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Annexe I 
 
 

 
MODELE DE STATUTS D’UNE ASBL PO D’ENSEIGNEMENT 

 

 
 
 
Entre les soussignés20 : 
 
 
 
 

1. ……………………..    
2. ……………………..                                           
3. ……………………...                                         

…….. 
 
Il est convenu de constituer une association sans but lucratif conformément à la loi 
du 27 juin 1921, dont les statuts sont établis comme suit :  
 
N.B : Cette mention ne doit être reprise que lors de la constitution des statuts. 

     S’il s’agit d’une adaptation des statuts ou d’une modification, le texte débutera   
     comme suit :  

L'assemblée générale du ….. dûment convoquée par invitation du  ……..  et 
composée par les personnes ci-après, a décidé à l'unanimité des membres 
présents et représentés de modifier les statuts de notre ASBL. 

 
Pour plus de clarté et de facilité, il a été décidé de publier de nouveaux statuts. 
 
 
 

* 
 

*    * 
 
 
TITRE 1er : Dénomination, siège social ,durée 
 
Article 1er : 
 
L'association est dénommée ASBL …………, en abrégé (éventuellement) ………. 
 
L’association est constituée pour une durée indéterminée.   
 
 

                                                 
20 il faut indiquer les nom, prénoms, domicile 
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Article 2 : 
 
Son siège social est établi à …………………………………………………………. 
..................................................................................................21  
 
L'asbl a son siège social dans l'arrondissement judiciaire de …………………………… 
 
TITRE 2 : But social 
 
Article 3 : 
L’association a pour but social …………………………………….. 
Proposition du Segec : Pour ce faire, elle adopte l’Evangile et sa tradition comme 
source de sens et d’engagement dans l’action éducative et se fait obligation de 
construire ses propres projets éducatif et pédagogique en cohérence avec la visée et 
les valeurs du projet éducatif du réseau, exprimées pour aujourd’hui dans «  Missions 
de l’école chrétienne » ainsi que les axes majeurs des projets pédagogiques des 
fédérations dont son école relève ; elle coopère avec les autres écoles catholiques 
au sein du réseau et avec les organes du réseau, dans le cadre du SeGEC ; elle fait 
acte d’adhésion à l’ASBL SeGEC. 
  
 
Elle peut accomplir tous les actes se rapportant indirectement ou directement à son 
but. Elle peut notamment prêter son concours et s'intéresser à toute activité similaire 
à son but. 
 
TITRE 3 : Membres 
 
Article 4 : 
 
L’association se compose de membres effectifs (et éventuellement de membres 
adhérents). 
Seuls les membres effectifs, appelés ci-après « membres » jouissent de la plénitude 
des droits.   
Le nombre de membres de l'association est illimité et ne peut être inférieur à trois22.  
Les premiers membres sont les fondateurs.  
 
Article 5 : 
 
Les admissions de nouveaux membres sont décidées souverainement par 
l’assemblée générale sur base d’une demande adressée par écrit au conseil 
d’administration. 
La décision de l’assemblée générale est sans appel et ne doit pas être motivée.   
Nous conseillons de confier ce pouvoir  à l’ag afin que celle-ci ait un contrôle sur les 
admissions et que le CA ne mène une politique visant à modifier la composition de 
l’ag.  

                                                 
21 Adresse complète du siège social du PO  
22 Le minimum est de trois membres mais doit être au moins supérieur d’une unité au nombre des 
administrateurs. Un maximum peut être fixé. 
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La qualité de membre est constatée par procès-verbal du Conseil d’Administration et 
par l’apposition, par le membre nommé, de sa signature au procès-verbal de 
l’Assemblée Générale suivante.  Par cette signature, le nouveau membre manifeste 
son acceptation et s’engage à respecter les statuts de l’association et, notamment, le 
but social défini par l’article 3. 
 
Article 6 : 
 
Eventuellement : Sont dispensées de ces formalités et conditions d’admission, les 
personnes ou catégories de personnes suivantes (= membres de 
droit)……………………………………………………………………………………………. 
 
Article 7 : 
 
Les membres peuvent démissionner à tout moment de l’association en adressant 
leur démission par écrit au conseil d’administration. 
L’exclusion d’un membre ne peut être prononcée que par l’assemblée générale à la 
majorité des deux tiers des voix des personnes présentes ou représentées. 
La qualité de membre se perd automatiquement par le décès ou l’exclusion. 
 
Est réputé démissionnaire le membre qui ne remplit plus les conditions exigées pour 
son admission à l’article 6. 
Le membre démissionnaire, suspendu ou exclu, ainsi que les héritiers ou ayants droit 
du membre décédé n’ont aucun droit sur le fond social. Ils ne peuvent réclamer ou 
requérir, ni relevé, ni reddition de compte, ni apposition de scellés, ni inventaires, ni 
le remboursement de leurs apports.  
 
 
Article 8 : 
 
Le conseil d’administration peut interdire, jusqu’à la décision de la prochaine 
assemblée générale, la participation d’un membre aux activités et réunions de 
l’association quand ce membre a porté gravement atteinte aux intérêts de 
l’association ou des membres qui la composent ou lorsqu’il s’est rendu coupable 
d’infraction grave aux statuts et aux lois. La prochaine assemblée générale 
prononcera, conformément à l’article 7, l’exclusion du membre ou le rétablira dans 
ses droits.  
 
Article 9 : 
 
Le conseil d’administration tient, au siège social de l’association, un registre des 
membres.  
Tout membre peut consulter les documents relatifs à l’administration de l’ASBL au 
siège social de l’ASBL après demande écrite préalable adressée au CA et précisant 
les documents auxquels le membre souhaite avoir accès. Les parties conviennent 
d’une date de consultation des documents. 
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TITRE 4 : Cotisations 
 
Article 10 :  
 
Les membres ne sont astreints à aucun droit d'entrée, ni aucune cotisation. Ils 
apportent à l'association le concours actif de leurs capacités et de leur dévouement.  
Les membres n’encourent, du chef des engagements sociaux, aucune obligation 
personnelle. 
 
 
TITRE 5 : Assemblée générale 
 
Article 11 : 
 
L'assemblée générale est composée de tous les membres.  
 
L’assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration, ou 
s'il est absent, par un administrateur désigné à cet effet par le conseil 
d’administration.  
 
Article 12 : 
 
L'assemblée générale est le pouvoir souverain de l'association. Elle possède les 
pouvoirs qui lui sont expressément reconnus par la loi ou les présents statuts.  
 
Sont notamment réservés à sa compétence :  
 
- les modifications aux statuts sociaux ; 
- l’admission des nouveaux membres ; 
- la nomination et la révocation des administrateurs et éventuellement des        
  commissaires ;  
- l'approbation des budgets et des comptes;  
- la décharge à octroyer aux administrateurs et éventuellement aux commissaires ; 
- la dissolution volontaire de l'association;  
- les exclusions de membres ; 
- proposition : la détermination des priorités d’action de l’ASBL ( à définir en fonction   
 des souhaits de votre établissement)  
 
Article 13 : 
 
Il doit être tenu au moins une assemblée générale chaque année, au plus tard dans 
les six mois de la clôture de l'exercice social précédant. 
L'association peut être réunie en assemblée générale extraordinaire à tout moment 
par décision du conseil d’administration ou à la demande d’un cinquième des 
membres au moins. 
Sauf dispositions légales particulières, chaque réunion se tiendra aux jour, heure et 
lieu mentionnés dans la convocation. 
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Article 14 : 
 
L'assemblée générale est convoquée par le conseil d’administration par lettre 
ordinaire ou par courriel adressé à chaque membre au moins 8 jours avant 
l'assemblée, et signée par un administrateur au nom du conseil d’administration.  
 
L'ordre du jour est mentionné dans la convocation. 
Si l’assemblée générale doit approuver les comptes et budget, ceux-ci sont annexés 
à la convocation. 
 
Toute proposition signée par un vingtième des membres doit être portée à l’ordre du 
jour. 
 
Article 15 : 
 
Chaque membre a le droit d'assister à l'assemblée. Il peut se faire représenter par un 
mandataire de son propre pouvoir organisateur. Chaque membre ne peut être 
titulaire que d'une seule procuration écrite dûment signée.  
 
Article 16 : 
 
Tous les membres ont un droit de vote égal à l'assemblée générale, chacun 
disposant d'une voix. 
 
Article 17 : 
 
Sauf dans le cas où il en est décidé autrement par la loi ou par les présents statuts, 
les résolutions sont prises à la majorité absolue des voix présentes ou représentées. 
Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont pas pris en compte pour le 
calcul des majorités. 
En cas de parité des voix, celle du président, ou à défaut de l’administrateur désigné 
pour le remplacer, est prépondérante. 
 
L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur la dissolution de 
l'association ou la modification des statuts que conformément aux dispositions de la 
loi du 27 juin 1921.  
 
Article 18 : 
 
L’assemblée générale ne peut délibérer valablement que sur les points inscrits à 
l’ordre du jour. 
Exceptionnellement, un point non inscrit à l’ordre du jour peut être délibéré à 
condition que la moitié des membres soient présents ou représentés à l’assemblée 
générale et que deux tiers d’entre eux acceptent d’inscrire ce point à l’ordre du jour23. 
 

                                                 
23 Les statuts peuvent prévoir que l’assemblée générale peut, sans autre condition, décider valablement sur des 
points non inscrits à l’ordre du jour mais cela est déconseillé. 
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En ce qui concerne les modifications aux statuts, l’exclusion d’un membre, la 
modification du but social ou la dissolution de l’association, l’Assemblée générale ne 
peut valablement délibérer qu’à la condition que ces points soient repris 
explicitement dans la convocation et si l’Assemblée réunit au moins les deux tiers 
des membres présents ou représentés. 
 
L’adoption de ces points ne peut être votée qu’à la majorité des quatre cinquièmes 
des voix des membres présents ou représentés. 
 
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première 
réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer valablement, 
quel qu’en soit le nombre des membres présents ou représentés. La seconde 
réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la première réunion. 
 
 
Article 19 : 
 
Les décisions sont consignées dans un registre de procès-verbaux. 
Les procès-verbaux sont rédigés par le secrétaire du conseil d’administration ou, en 
cas d’empêchement, par un autre administrateur désigné à cet effet. 
Ils sont signés par le président et un membre, et conservés au siège de l’association. 

Tout membre peut consulter ces procès-verbaux mais sans déplacement du registre 
et peut demander des extraits de ces procès-verbaux. 
 
Tout tiers peut demander des extraits des procès-verbaux et cela dans les conditions 
fixées par la loi du 27 juin 1921. 
 
Toute modification aux statuts doit être déposée au greffe compétent dans le mois de 
sa date et ce en vue de sa publication aux annexes du Moniteur belge. Il en est de 
même de toute nomination, démission, ou révocation d'administrateur.  
 
 
TITRE 6 : Administration 
 
Article 20 : 
 
L'association est gérée par un conseil d’administration composé de minimum trois 
administrateurs, membres de l’association (on peut ajouter : ou non), élus par 
l'assemblée générale et en tout temps révocables par elle. Les administrateurs sont 
élus pour …….ans . Le nombre d’administrateurs doit toujours être inférieur au 
nombre de membres de l’association.  
 
Article 21 : 
 
Tout administrateur qui veut démissionner doit signifier sa démission par écrit au 
conseil d’administration. L’administrateur démissionnaire doit toutefois rester en 
fonction jusqu’à la date de la prochaine assemblée générale, si sa démission a pour 
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effet que le nombre d’administrateur ne devienne inférieur au nombre minimum 
d’administrateurs fixé à l’article 20. 
 
En cas de vacance d'un mandat, un administrateur peut être élu à titre provisoire par 
l'assemblée générale. Il achève dans ce cas le mandat de l'administrateur qu'il 
remplace.  
 
Les administrateurs sortants sont rééligibles.  
  
 
 
Article 22 : 
 
Le conseil désigne en son sein un président, un secrétaire, un trésorier. 
Le président est chargé notamment de convoquer et de présider le conseil 
d’administration. 
Le secrétaire est notamment chargé de rédiger les procès-verbaux, de veiller à la 
conservation des documents. Il procède au dépôt, dans les plus brefs délais, des 
actes exigés par la loi du 27 juin 1921 au greffe du tribunal de commerce. 
Le trésorier est notamment chargé de la tenue des comptes. 
 
Le conseil se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs.  
Sauf urgence motivée, la convocation au conseil d’administration est envoyée par 
lettre ordinaire ou par courriel au moins huit jours avant la date fixée pour la réunion 
du conseil. Elle contient l'ordre du jour. Le conseil peut statuer sur des points non 
inscrits à l'ordre du jour par décision prise conformément à sa majorité ordinaire. 
 
Article 23: 
 
Le conseil délibère valablement si la moitié des administrateurs sont présents ou 
représentés.  
Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur. 
Un administrateur ne peut être porteur que d’une seule procuration. 
 
Ses décisions sont prises à la majorité absolue des voix des administrateurs 
présents ou représentés. Les votes nuls, blancs ainsi que les abstentions ne sont 
pas pris en compte pour le calcul des majorités. 
En cas de parité des voix, celle du président, ou à défaut de l’administrateur désigné 
pour le remplacer, est prépondérante. 
 
Les décisions sont consignées dans un registre des procès-verbaux signés par le 
président et le secrétaire. Ce registre est conservé au siège social de l’association où 
tous les membres peuvent, sans déplacement du registre, en prendre connaissance. 
Les extraits à en fournir en justice ou ailleurs sont signés du Président ou de deux 
administrateurs. 
 
Article 24 : 
 
Le conseil d’administration a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration et la 
gestion de l'association en ce compris aliéner, hypothéquer et effectuer tous les 
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autres actes de disposition. Sont seuls exclus de sa compétence, les actes réservés 
par la loi ou les présents statuts à celle de l'assemblée générale. 
Outre la tenue de la comptabilité de l’association, le conseil d’administration est 
notamment chargé de : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
Article 25 : 
 
Le conseil d’administration peut déléguer des pouvoirs à un ou plusieurs 
administrateurs ou à des membres ou à des tiers. Dans ce cas, l’étendue des 
pouvoirs conférés et la durée durant laquelle ils peuvent être exercés seront 
précisées. 
La démission ou la révocation d’un administrateur met fin à tout pouvoir délégué par 
le conseil d’administration. 
 
 
Article 26 :  
 
La gestion journalière de l'association, ainsi que la représentation de celle-ci en ce 
qui concerne cette gestion peut être est déléguée à un administrateur, un membre ou 
un tiers.  S’ils sont plusieurs, ils agissent individuellement. Pour ce faire, le délégué à 
la gestion journalière dispose d’un pouvoir de signature qui lui est conféré par le 
Conseil. 
 
La durée de ce mandat est de trois ans renouvelable. Si le délégué à la gestion 
journalière est également administrateur, la fin de son mandat d’administrateur 
entraîne automatiquement la fin de son mandat de délégué à la gestion journalière. 
 
Les actes de la gestion journalière sont le pouvoir d’accomplir des actes 
d’administration ne dépassant pas les besoins de la vie quotidienne de la société ou 
ceux qui, en raison de leur peu d’importance que la nécessité d’une prompte 
solution, ne justifient pas l’intervention du conseil d’administration. 
 
Article 27 : 
 
Les actions judiciaires tant en demandant qu'en défendant sont décidées par le 
conseil d’administration et intentées ou soutenues au nom de l'association par la 
personne habilitée en vertu de l'article 28 des statuts à représenter l'association. 
 
Article 28 : 
 
L'association est valablement représentée dans tous les actes ou en justice par le 
président agissant individuellement qui, en tant qu’organe, ne devra pas justifier vis-
à-vis des tiers d’une décision préalable et d’une procuration du conseil 
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d’administration. A cette occasion, le président est tenu d’aviser directement le 
Conseil d’administration. 
 
En cas d’empêchement ou de circonstances exceptionnelles, le président peut 
déléguer cette tâche de représentation à un autre administrateur. 
 
 
Article 29 : 
 
Les administrateurs ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation 
personnelle et ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat. Celui-ci est 
exercé à titre gratuit.  
 
 
TITRE 7 : Règlement d’ordre intérieur 
 
Article 29 bis : 
 
Un règlement d’ordre intérieur pourra être présenté par le conseil d’administration à 
l’assemblée générale.  Des modifications à ce règlement pourront être apportées par 
une assemblée générale  réunissant au moins la moitié des membres et statuant à la 
majorité absolue des voix des membres présents et représentés. 
 
 
TITRE 8 : Dispositions diverses 
 
Article 30 : 
 
L'exercice social commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre. 
 
Article 31 : 
 
L’association tient une comptabilité conforme aux règles imposées par la loi du 27 
juin 1921 et ses arrêtés d’application. 
Les comptes de l’exercice écoulé, le budget pour l’exercice suivant (ainsi qu’un 
rapport d’activités) seront soumis annuellement pour approbation à l’assemblée 
générale. 
 
 
Article 32 : 
 
En cas de dissolution de l'association, l'assemblée générale désignera le ou les 
liquidateurs, déterminera leurs pouvoirs et indiquera l'affectation à donner à l'actif net 
de l'avoir social.  
 
Article 33 : 
 
Dans tous les cas de dissolution volontaire ou judiciaire, à quelque moment, ou par 
quelque cause qu'elle se produise, l'actif net de l'association dissoute, , sera affecté 
à un but similaire désintéressé, à désigner par l'assemblée générale.  
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Les biens de l’association ne pourront en aucun cas être distribués à ses membres. 
 
Article 34 :  
 
Tout ce qui n'est pas prévu explicitement dans les présents statuts est réglé par la loi 
du 27 juin 1921 régissant les associations sans but lucratif.  
 
Fait à ..........  
en autant d'exemplaires que de parties, le ..........  
 
Signatures 
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ANNEXE II 
 
 
 
 
 
Quelques modèles d’actes24 :  

 
 
 
 

1. Désignation des administrateurs 
 
L’assemblée générale réunie ce ……………………… a, après avoir adopté les 
statuts, décidé à la majorité de X voix contre X que le conseil d’administration 
sera composé des administrateurs suivant qui acceptent ce mandat :  
 
……………………… ( nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance) 
……………………...................................                                            
…………………………………………… 
 
 
Le mandat conféré aux administrateurs porte sur tous les actes relatifs à la 
gestion et à la représentation de l’association sauf ceux qui sont réservés, par la 
loi ou les présents statuts, à l’assemblée générale. Les administrateurs agissent, 
sauf délégation de pouvoirs, collégialement. 
 

 
2. Répartition des fonctions au sein du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration de l’association réuni ce ……………………… désigne 
en qualité de 
Président ……………………. 
Secrétaire……………………. 
Trésorier…………………….. 
 
 
3. Désignation des organes de représentation générale 
 
Le conseil d’administration réuni ce ………….. désigne comme personne 
disposant , en tant qu’organe, du pouvoir de représentation de l’association dans 
tous les actes juridiques et pouvant agir individuellement ……………( président )* 
 
* pour les personnes physiques : Nom, prénoms, domicile, date et lieu de 
naissance.  

                                                 
24 M. Davagle, Mémento des ASBL 2004, éditions Kluwer, 2004, p.673 et svts. 
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4. Désignation des organes de gestion journalière 
 
Le conseil d’administration désigne comme personne chargée de la gestion 
journalière : 
 
L’asbl  PO ……………………….. ( pour la personne morale mentionner  la 
dénomination sociale, la forme juridique, le siège social) représentée 
par………………………….. (pour les personnes physiques : Nom, prénoms, 
domicile, date et lieu de naissance). 
 
La personne chargée de la gestion journalière possède tous les pouvoirs de 
gestion et de représentation afférents à cette gestion quotidienne. Elle  agit en 
qualité d’organe individuellement. 
 
Les actes de gestion journalière sont ceux qui ne sont que l’exécution journalière 
de la conduite décidée par le conseil d’administration et qui doivent être réalisés 
régulièrement pour assurer la bonne marche quotidienne des activités déployées 
par l’association25. 
 
Pour copie certifiée conforme, 
 
Au nom et pour le compte de l’ASBL 
 
Noms, prénoms, 
 
Agissant en qualité d’organe de représentation de l’association  
 
 
5. Modèle d’acte de cessation de fonction d’un administrateur (démission) 
 
Dénomination 
Siège social 
N° d’entreprise 
 
L’assemblée générale  qui s’est tenue le ….. à ………. A pris connaissance de la 
démission en qualité d’administrateur de …….(nom, prénom, date et lieu de 
naissance). 
 
Extrait certifié exact 
Pour l’ASBL 
X ( nom, prénom, qualité de la personne chargée de représenter l’ASBL) 
 
 
 
 

                                                 
25 Proposition : Outre les actes relatifs à la gestion journalière, le conseil d’administration habilite le 
délégué à la gestion journalière pour décider au nom de l’association et la représenter dans les actes 
suivants ………………………………………………………………(énumération des pouvoirs). 
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6. Modèle d’acte de révocation d’un administrateur  
 
Dénomination 
Siège social 
N° d’entreprise 
 
L’assemblée générale  qui s’est tenue le ….. à ………. A réuni …..(nombre) 
membres présents ou représentés. Elle a décidé à l’unanimité ( à la majorité de 
…voix contre… voix et …abstentions de révoquer en sa qualité 
d’administrateur…………….. ( nom, prénoms domicile, date et lieu de naissance) 
en date du ….. . 
 
Extrait certifié exact 
Pour l’ASBL 
X ( nom, prénom, qualité de la personne chargée de représenter l’ASBL) 
 
 
7. Modèle de convocation à l’Assemblée générale 
 
Cher membre, 
 
Le conseil d’administration vous invite par la présente à assister à l’assemblée 
générale de l’association qui se tiendra le ………..à ……..H, à l’adresse………. . 
 
A l’ordre du jour : 
 
1. 
2. 
3. 
… 
Si vous ne pouvez assister à cette assemblée, vous pouvez vous faire 
représenter par un autre membre porteur d’une procuration écrite. 
 
Veuillez agréer….. 
 
Pour le Conseil d’administration, 
Signature 
 
En annexe : les documents utiles 
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         ANNEXE III 
 
 
 
 
 
27 JUIN 1921. - [Loi sur les associations sans but lucratif, les associations internationales 
sans but lucratif et les fondations.] <Intitulé remplacé par L 2002-05-02/51, art. 1, 008; 
ED : 01-07-2003>  
(NOTE : Consultation des versions antérieures à partir du 26-07-1991 et mise à jour au 
31-12-2004) 
 
Publication : 01-07-1921  
Entrée en vigueur : 11-07-1921  
Dossier numéro : 1921-06-27/01 
 

Table des matières  Texte  Début 

TITRE Ier. _ Des associations sans but lucratif. 
CHAPITRE I. - Associations sans but lucratif belges. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 
4; En vigueur : 01-07-2003> 
Art. 1-2, 2bis, 2ter, 3, 3bis, 3ter, 4-13, 13bis, 14, 14bis, 15-19, 19bis, 20-26, 26bis, 26ter, 
26quater, 26quinquies, 26sexies, 26septies 
CHAPITRE II. - Associations sans but lucratif étrangères. <Inséré parL 2002-05-02/51, 
art. 38; En vigueur : 01-07-2003> 
Art. 26octies 
CHAPITRE III. - Formalités de publicité. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 39; En 
vigueur : 01-07-2003> 
Art. 26novies 
TITRE II. - Des fondations. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
Art. 27-45 
TITRE III. - Des associations internationales sans but lucratif. <L 2002-05-02/51, art. 41, 
009; En vigueur : 01-07-2003> 
Art. 46-58 
TITRE IV. (ancien titre III) - Dispositions fiscales. <voir code des droits de succession, 
art. 147 et svts> <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; En vigueur : 01-07-2003> 
Art. 59-60 
TITRE V. (ancien titre IV) - Dispositions particulières. <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; 
En vigueur : 01-07-2003> 
Art. 61 
 

Texte  Table des 
matières  Début 

TITRE Ier. _ Des associations sans but lucratif. 
 
  CHAPITRE I. - Associations sans but lucratif belges. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 
4; En vigueur : 01-07-2003> 
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  Article 1. <L 2002-05-02/51, art. 5, 008; En vigueur : 01-07-2003> Le siège d'une 
association sans but lucratif belge, dénommée dans le présent chapitre " association ", 
est situé en Belgique. 
  L'association jouit de la personnalité juridique aux conditions définies dans le présent 
chapitre. 
  L'association sans but lucratif est celle qui ne se livre pas à des opérations industrielles 
ou commerciales, et qui ne cherche pas à procurer à ses membres un gain matériel. 
 
  Art. 2. <L 2002-05-02/51, art. 6, 008; En vigueur : 01-07-2003> Les statuts d'une 
association mentionnent au minimum : 
  1° les nom, prénoms, domicile, (...) de chaque fondateur, ou, lorsqu'il s'agit d'une 
personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège social; 
<L 2003-12-22/42, art. 394, 011 ; En vigueur : 31-12-2003> 
  2° la dénomination et l'adresse du siège social de l'association ainsi que l'indication de 
l'arrondissement judiciaire dont elle dépend; 
  3° le nombre minimum des membres. Il ne peut pas être inférieur à trois; 
  4° la désignation précise du ou des buts en vue desquels elle est constituée; 
  5° les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres; 
  6° les attributions et le mode de convocation de l'assemblée générale ainsi que la 
manière dont ses résolutions sont portées à la connaissance des membres et des tiers; 
  7° a) le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des 
administrateurs, l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit 
individuellement, soit conjointement, soit en collège, ainsi que la durée de leur mandat; 
  b) le cas échéant, le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des 
personnes habilitées à représenter l'association conformément à l'article 13, alinéa 4, 
l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit 
individuellement, soit conjointement, soit en collège; 
  c) le cas échéant, le mode de nomination, de cessation de fonctions et de révocation des 
personnes déléguées à la gestion journalière de l'association conformément à l'article 
13bis , alinéa 1er, l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant 
soit individuellement, soit conjointement, soit en collège; 
  d) (...); <L 2004-07-09/30, art. 88, 012; En vigueur : 25-07-2004> 
  8° le montant maximum des cotisations ou des versements à effectuer par les membres;
  9° la destination du patrimoine de l'association en cas de dissolution, lequel doit être 
affecté à une fin désintéressée; 
  10° la durée de l'association lorsqu'elle n'est pas illimitée. 
  Ces statuts sont constatés dans un acte authentique ou sous seing privé. Dans ce dernier 
cas, nonobstant le prescrit de l'article 1325 du Code civil, deux originaux suffisent. 
 
  Art. 2bis. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 7; ED : 01-07-2003> Sans préjudice des 
articles 3, § 2, et 11, les membres ne contractent en cette qualité aucune obligation 
personnelle relativement aux engagements de l'association. 
 
  Art. 2ter. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 8; En vigueur : 01-07-2003> Les statuts de 
l'association peuvent fixer les conditions auxquelles des tiers qui ont un lien avec 
l'association peuvent être considérés comme membres adhérents de l'association. Les 
droits et obligations des membres, fixés par la présente loi, ne s'appliquent pas aux 
membres adhérents. Leurs droits et obligations sont fixés par les statuts. 
 
  Art. 3. <L 2002-05-02/51, art. 9, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. La personnalité 
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juridique est acquise à l'association à compter du jour où ses statuts, les actes relatifs à 
la nomination des administrateurs, et, le cas échéant, des personnes habilitées à 
représenter l'association conformément à l'article 13, alinéa 4, sont déposés 
conformément à l'article 26novies , § 1er. 
  Les actes relatifs à la nomination des administrateurs et des personnes habilitées à 
représenter l'association comportent les mentions prescrites à l'article 9. 
  § 2. Il pourra cependant être pris des engagements au nom de l'association avant 
l'acquisition par celle-ci de la personnalité juridique. Sauf convention contraire, ceux 
qui prennent de tels engagements, à quelque titre que ce soit, en sont personnellement et 
solidairement responsables, sauf si l'association a acquis la personnalité juridique dans 
les deux ans de la naissance de l'engagement et qu'elle a en outre repris cet engagement 
dans les six mois de l'acquisition de la personnalité juridique. Les engagements repris 
par l'association sont réputés avoir été contractés par elle dès leur origine. 
 
  Art. 3bis. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 10; En vigueur : 01-07-2003> La nullité 
d'une association ne peut être prononcée que dans les cas suivants : 
  1° si les statuts ne contiennent pas les mentions visées à l'article 2, alinéa 1er, 2° et 4°; 
  2° si un des buts en vue duquel elle est constituée, contrevient à la loi ou à l'ordre 
public. 
 
  Art. 3ter. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 11; En vigueur : 01-07-2003> Sans 
préjudice de l'article 26novies , §§ 2 et 3, la nullité produit ses effets à dater de la 
décision qui la prononce. 
  La décision prononçant la nullité de l'association entraîne la liquidation de celle-ci 
conformément à l'article 19. Sans préjudice des effets de l'état de liquidation, la nullité 
de l'association n'affecte pas la validité de ses engagements ni celle des engagements pris 
envers elle. 
 
  Art. 4. <L 2002-05-02/51, art. 12, 008; En vigueur : 01-07-2003> Une délibération de 
l'assemblée générale est requise pour : 
  1° la modification des statuts; 
  2° la nomination et la révocation des administrateurs; 
  3° la nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leur rémunération 
dans les cas où une rémunération est attribuée; 
  4° la décharge à octroyer aux administrateurs et aux commissaires; 
  5° l'approbation des budgets et des comptes; 
  6° la dissolution de l'association; 
  7° l'exclusion d'un membre; 
  8° la transformation de l'association en société à finalité sociale; 
  9° tous les cas où les statuts l'exigent. 
 
  Art. 5. <L 2002-05-02/51, art. 13, 008; En vigueur : 01-07-2003> L'assemblée générale 
est convoquée par le conseil d'administration dans les cas prévus par la loi ou les statuts 
ou lorsqu'un cinquième au moins des membres en fait la demande. 
 
  Art. 6. (Tous les membres sont convoqués à l'assemblée générale au moins huit jours 
avant celle-ci. L'ordre du jour est joint à cette convocation. Toute proposition signée 
d'un nombre de membres au moins égal au vingtième est portée à l'ordre du jour.) <L 
2002-05-02/51, art. 14, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
  Les (membres) pourront se faire représenter à l'assemblée générale par un autre 
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(membre) ou, si les statuts l'autorisent, par un tiers. <L 2002-05-02/51, art. 14, 008; En 
vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 7. (Tous les membres de l'association ont un droit de vote égal dans l'assemblée 
générale et les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la loi ou les statuts.) <L 
2002-05-02/51, art. 15, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
  Des résolutions ne peuvent être prises en dehors de l'ordre du jour que si les statuts le 
permettent expressément. 
 
  Art. 8. <L 2002-05-02/51, art. 16, 008; En vigueur : 01-07-2003> L'assemblée générale 
ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si les modifications 
sont explicitement indiquées dans la convocation et si l'assemblée réunit au moins les 
deux tiers des membres, qu'ils soient présents ou représentés. 
  Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix des 
membres présents ou représentés. 
  Toutefois, la modification qui porte sur le ou les buts en vue desquels l'association est 
constituée, ne peut être adoptée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des voix des 
membres présents ou représentés. 
  Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première 
réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer valablement, 
quel que soit le nombre des membres présents ou représentés, et adopter les 
modifications aux majorités prévues à l'alinéa 2 ou à l'alinéa 3. La seconde réunion ne 
peut être tenue moins de quinze jours après la première réunion. 
 
  Art. 9. <L 2002-05-02/51, art. 17, 008; En vigueur : 01-07-2003> Les actes relatifs à la 
nomination ou à la cessation des fonctions des administrateurs, des personnes déléguées 
à la gestion journalière, des commissaires et des personnes habilitées à représenter 
l'association comportent leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ou, au 
cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, 
leur numéro d'identification de T.V.A. et leur siège social. 
  Les actes relatifs à la nomination des administrateurs, des personnes déléguées à la 
gestion journalière et des personnes habilitées à représenter l'association comportent en 
outre l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit 
individuellement, soit conjointement, soit en collège. 
 
  Art. 10. <L 2002-05-02/51, art. 18, 008; En vigueur : 01-07-2003 en ce qui concerne 
l'alinéa 1 et En vigueur : 01-01-2005 en ce qui concerne l'alinéa 2> Le conseil 
d'administration tient au siège de l'association un registre des membres. Ce registre 
reprend les nom, prénoms et domicile des membres, ou lorsqu'il s'agit d'une personne 
morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège social. En outre, 
toutes les décisions d'admission, de démission ou d'exclusion des membres sont inscrites 
dans ce registre par les soins du conseil d'administration endéans les huit jours de la 
connaissance que le conseil a eue de la décision. 
  Tous les membres peuvent consulter au siège de l'association le registre des membres, 
ainsi que tous les procès-verbaux et décisions de l'assemblée générale, du conseil 
d'administration ou des personnes, occupant ou non une fonction de direction, qui sont 
investies d'un mandat au sein ou pour le compte de l'association, de même que tous les 
documents comptables de l'association. Le Roi fixe les modalités d'exercice de ce droit 
de consultation. (Les présentes dispositions ne s'appliquent pas si l'association a nommé 
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un commissaire.) <L 2004-07-09/30, art. 83, 012; En vigueur : 25-07-2004> 
 
  Art. 11. <L 2002-05-02/51, art. 19, 008; En vigueur : 01-07-2003> Tous les actes, 
factures, annonces, publications et autres documents émanant des associations sans but 
lucratif mentionnent la dénomination de l'association, précédée ou suivie 
immédiatement des mots " association sans but lucratif " ou du sigle " ASBL " ainsi que 
l'adresse du siège de l'association. 
  Toute personne qui intervient pour une association dans un document visé à l'alinéa 
premier où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement 
responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par l'association. 
 
  Art. 12. <L 2002-05-02/51, art. 20, 008; En vigueur : 01-07-2003> Tout membre d'une 
association est libre de se retirer de celle-ci en adressant sa démission au conseil 
d'administration. Sans préjudice de l'article 2, alinéa 1er, 5°, peut être réputé 
démissionnaire, le membre qui ne paie pas les cotisations qui lui incombent. 
  L'exclusion d'un membre ne peut être prononcée que par l'assemblée générale à la 
majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés. 
  Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut pas 
réclamer le remboursement des cotisations qu'il a versées, à moins de stipulations 
contraires dans les statuts. 
 
  Art. 13. <L 2002-05-02/51, art. 21, 008; En vigueur : 01-07-2003> Le conseil 
d'administration est composé de trois personnes au moins. Toutefois, si seules trois 
personnes sont membres de l'association, le conseil d'administration n'est composé que 
de deux personnes. Le nombre d'administrateurs doit en tout cas toujours être inférieur 
au nombre de personnes membres de l'association. 
  Le conseil d'administration gère les affaires de l'association et la représente dans tous 
les actes judiciaires et extrajudiciaires. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément 
réservés par la loi à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil 
d'administration. 
  Les statuts peuvent apporter des restrictions aux pouvoirs attribués au conseil 
d'administration par l'alinéa précédent. Ces restrictions, de même que la répartition des 
tâches dont les administrateurs seraient éventuellement convenus, ne sont pas 
opposables aux tiers, même si elles sont publiées. 
  Toutefois, la représentation de l'association dans les actes judiciaires et extrajudiciaires 
peut, selon les modalités fixées par les statuts, être déléguée à une ou plusieurs 
personnes, administrateurs ou non, membres ou non, agissant soit individuellement, soit 
conjointement, soit en collège. Cette décision est opposable aux tiers dans les conditions 
prévues à l'article 26novies , § 3. 
 
  Art. 13bis. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 22; ED : 01-07-2003> La gestion 
journalière de l'association, ainsi que la représentation de celle-ci en ce qui concerne 
cette gestion, peuvent selon les modalités fixées par les statuts être déléguées à une ou 
plusieurs personnes, administrateurs ou non, membres ou non, agissant soit 
individuellement, soit conjointement, soit en collège. 
  Cette décision est opposable aux tiers dans les conditions prévues par l'article 26novies 
, § 3. Les restrictions apportées à leurs pouvoirs de représentation ne sont toutefois pas 
opposables aux tiers. 
 
  Art. 14. <L 2002-05-02/51, art. 23, 008; En vigueur : 01-07-2003> L'association est 
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responsable des fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par lesquels 
s'exerce sa volonté. 
 
  Art. 14bis. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 24; En vigueur : 01-07-2003> Sans 
préjudice de l'article 26septies , les administrateurs ne contractent aucune obligation 
personnelle relativement aux engagements de l'association. 
 
  Art. 15. <L 2002-05-02/51, art. 25, 008; En vigueur : 01-07-2003> Les personnes 
déléguées à la gestion journalière ne contractent aucune obligation personnelle 
relativement aux engagements de l'association. 
 
  Art. 16. <L 2004-12-27/30, art. 273, 013 ; En vigueur : 20-06-2005 ; voir également son 
art. 290> A l'exception des dons manuels, toute libéralité entre vifs ou testamentaire au 
profit d'une association doit être autorisée par le ministre de la Justice ou son délégué. 
Néanmoins, cette autorisation n'est pas requise pour l'acceptation des libéralités dont la 
valeur n'excède pas 100 000 euros. 
  La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n'a pas 
réagi dans un délai de trois mois à dater de la demande d'autorisation qui lui est 
adressée. 
  Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande. 
  Si le dossier communiqué par l'association est incomplet, le ministre de la Justice ou 
son délégué en informe l'association par lettre recommandée en indiquant les pièces 
manquantes. Le délai de trois mois est suspendu à la date de cet envoi jusqu'à la 
communication de l'ensemble des pièces sollicitées. 
  L'autorisation ne peut en aucun cas être accordée si l'association ne s'est pas 
conformée aux dispositions des articles 3 et 9, ou si, en violation de l'article 26novies, elle 
n'a pas déposé au greffe du tribunal de commerce ses comptes annuels depuis sa 
création ou au moins les comptes se rapportant aux trois dernières années. 
  Le montant visé à l'alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des 
ministres. 
 
  Art. 17. <L 2002-05-02/51, art. 27, 008; En vigueur : 01-01-2004> § 1er. Chaque année 
et au plus tard six mois après la date de clôture de l'exercice social, le conseil 
d'administration soumet à l'assemblée générale, pour approbation, les comptes annuels 
de l'exercice social écoulé établis conformément au présent article, ainsi que le budget de 
l'exercice suivant. 
  § 2. Les associations tiennent une comptabilité simplifiée portant au minimum sur les 
mouvements des disponibilités en espèces et en comptes, selon un modèle établi par le 
Roi. 
  § 3. Toutefois, les associations tiennent leur comptabilité et établissent leurs comptes 
annuels conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1975 relative à la 
comptabilité des entreprises, lorsqu'elles atteignent à la date de clôture de l'exercice 
social, les chiffres ci-dessous fixés pour au moins deux des trois critères suivants : 
  1° 5 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps-plein inscrits au 
registre du personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la 
tenue des documents sociaux; 
  2° 250.000 EUR pour le total des recettes, autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la 
valeur ajoutée; 
  3° 1.000.000 EUR pour le total du bilan. 
  Le Roi adapte les obligations résultant, pour ces associations, de la loi précitée du 17 
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juillet 1975, à ce que requièrent la nature particulière de leurs activités et leur statut 
légal. Les montants susmentionnés peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de 
l'indice des prix à la consommation. 
  § 4. Les §§ 2 et 3 ne sont pas applicables aux associations soumises, en raison de la 
nature des activités qu'elles exercent à titre principal, à des règles particulières, 
résultant d'une législation ou d'une réglementation publique, relatives à la tenue de leur 
comptabilité et à leurs comptes annuels, pour autant qu'elles soient au moins 
équivalentes à celles prévues en vertu de la présente loi. 
  § 5. Les associations sont tenues de confier à un ou plusieurs commissaires le contrôle 
de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité au regard de la loi et 
des statuts, des opérations à constater dans les comptes annuels lorsque le nombre 
moyen annuel de travailleurs occupés, inscrits au registre du personnel tenu en vertu de 
l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à la tenue des documents sociaux et 
exprimés en équivalents temps plein, dépasse 100 ou lorsque l'association dépasse à la 
clôture de l'exercice social les chiffres ci-dessous fixés pour au moins deux des trois 
critères suivants : 
  1° 50 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps-plein inscrits 
au registre du personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 précité; 
  2° 6.250.000 EUR pour le total des recettes autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la 
valeur ajoutée; 
  3° 3.125.000 EUR pour le total du bilan. 
  Les commissaires sont nommés par l'assemblée générale parmi les membres, personnes 
physiques ou morales, de l'Institut des réviseurs d'entreprises. 
  Les montants susmentionnés peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice 
des prix à la consommation. 
  § 6. Dans les trente jours de leur approbation par l'assemblée générale, les comptes 
annuels des associations visées au § 3, sont déposés par les administrateurs à la Banque 
Nationale de Belgique. 
  Sont déposés en même temps et conformément à l'alinéa précédent : 
  1° un document contenant les nom et prénoms des administrateurs et, le cas échéant, 
des commissaires en fonction; 
  2° le cas échéant, le rapport du commissaire. 
  Le Roi détermine les modalités et conditions du dépôt des documents visés aux alinéas 
1er et 2, ainsi que le montant et le mode de paiement des frais de publicité. Le dépôt 
n'est accepté que si les dispositions arrêtées en exécution du présent alinéa sont 
respectées. 
  Dans les quinze jours ouvrables qui suivent l'acceptation du dépôt, celui-ci fait l'objet 
d'une mention dans un recueil établi par la Banque Nationale de Belgique sur un 
support et selon les modalités que le Roi détermine. Le texte de cette mention est adressé 
par la Banque Nationale de Belgique au greffe du (tribunal de commerce) où est tenu le 
dossier de l'association, prévu à l'article 26novies , pour y être versé. <L 2003-01-16/34, 
art. 69, 010; En vigueur : 01-07-2003> 
  La Banque Nationale de Belgique est chargée de délivrer copie, sous la forme 
déterminée par le Roi, à ceux qui en font la demande, même par correspondance, soit de 
l'ensemble des documents qui lui ont été transmis en application des alinéas 1er et 2, soit 
des documents visés aux alinéas 1er et 2 relatifs à des associations nommément désignées 
et à des années déterminées qui lui ont été transmis. Le Roi détermine le montant des 
frais à acquitter à la Banque Nationale de Belgique pour l'obtention des copies visées au 
présent alinéa. 
  Les greffes des tribunaux obtiennent sans frais et sans retard de la Banque Nationale 
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de Belgique, copie de l'ensemble des documents visés aux alinéas 1er et 2, sous la forme 
déterminée par le Roi. 
  La Banque Nationale de Belgique est habilitée à établir et à publier, selon les modalités 
déterminées par le Roi, des statistiques globales et anonymes relatives à tout ou partie 
des éléments contenus dans les documents qui lui sont transmis en application des 
alinéas 1er et 2. 
  (§ 7. Les articles 130 à 133, 134, §§ 1er et 3, 135 à 137, 139 et 140, 142 à 144 à 
l'exception de l'article 144, alinéa 1er, 4° et 5°, du Code des sociétés sont applicables par 
analogie aux associations qui ont nommé un commissaire. Pour les besoins du présent 
article, les termes " code ", " société " et " tribunal de commerce " utilisés dans les 
articles précités du Code des sociétés doivent s'entendre comme étant respectivement " 
loi ", " association " et " tribunal de première instance.) <L 2004-07-09/30, art. 84, 012; 
En vigueur : 25-07-2004> 
  (§ 8. La Commission des Normes comptables créée par la loi du 17 juillet 1975 relative 
à la comptabilité des entreprises a pour mission, en ce qui concerne les associations sans 
but lucratif, de donner tout avis au gouvernement et au Parlement, à la demande de 
ceux-ci ou d'initiative, de développer la doctrine comptable et de formuler les principes 
d'une comptabilité régulière, par la voie d'avis ou de recommandations.) <L 2004-12-
27/30, art. 274, 013; En vigueur : 01-01-2005> 
 
  Art. 18. <L 2002-05-02/51, art. 28, 008; En vigueur : 01-07-2003> Le tribunal pourra 
prononcer à la requête soit d'un membre, soit d'un tiers intéressé, soit du ministère 
public, la dissolution de l'association qui : 
  1° est hors d'état de remplir les engagements qu'elle a contractés; 
  2° affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à un but autre que ceux en vue 
desquels elle a été constituée; 
  3° contrevient gravement à ses statuts, ou contrevient à la loi ou à l'ordre public; 
  4° est restée en défaut de satisfaire à l'obligation de déposer les comptes annuels 
conformément à l'article 26novies , § 1er, alinéa 2, 5°, pour trois exercices sociaux 
consécutifs, à moins que les comptes annuels manquants ne soient déposés avant la 
clôture des débats; 
  5° ne comprend pas au moins trois membres. 
  Le tribunal pourra prononcer l'annulation de l'acte incriminé, même s'il rejette la 
demande de dissolution. 
 
  Art. 19. <L 2002-05-02/51, art. 29, 008; En vigueur : 01-07-2003> En cas de dissolution 
judiciaire d'une association, le tribunal désignera, sans préjudice de l'article 19bis , un 
ou plusieurs liquidateurs qui, après l'acquittement du passif, détermineront la 
destination de l'actif. 
  Cette destination sera celle que prévoient les statuts ou, en l'absence de toute 
disposition statutaire à ce sujet, celle qu'indiquera l'assemblée générale convoquée par 
les liquidateurs. A défaut de disposition statutaire ou de décision de l'assemblée 
générale, les liquidateurs donneront à l'actif une affectation qui se rapprochera autant 
que possible du but en vue duquel l'association a été constituée. 
  Les membres, les créanciers et le ministère public peuvent se pourvoir devant le 
tribunal contre la décision des liquidateurs. 
 
  Art. 19bis. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 30; ED : 01-07-2003> L'action en 
dissolution fondée sur l'article 18, alinéa 1er, 4°, ne peut être introduite qu'à l'expiration 
d'un délai de treize mois suivant la date de clôture du troisième exercice comptable. 
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  Le tribunal prononçant cette dissolution peut soit décider la clôture immédiate de la 
liquidation, soit déterminer le mode de liquidation et désigner un ou plusieurs 
liquidateurs. Lorsque la liquidation est terminée, les liquidateurs font rapport au 
tribunal et, le cas échéant, lui soumettent une situation des valeurs sociales et de leur 
emploi. 
  Le tribunal prononce la clôture de la liquidation. 
  Le Roi détermine la procédure de consignation des actifs qui appartiendraient à 
l'association et le sort de ces actifs en cas d'apparition de nouveaux passifs. 
 
  Art. 20. <L 2002-05-02/51, art. 31, 008; En vigueur : 01-07-2003> L'assemblée générale 
ne peut prononcer la dissolution de l'association que dans les mêmes conditions que 
celles relatives à la modification du ou des buts de l'association. 
  L'article 8, alinéa 4, est applicable. 
 
  Art. 21. Le jugement qui prononce soit la dissolution d'une association, soit 
l'annulation d'un de ses actes, est susceptible d'appel. 
  Il en est de même du jugement qui statue sur la décision du ou des liquidateurs (...). <L 
2002-05-02/51, art. 32, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 22. <L 2002-05-02/51, art. 33, 008; En vigueur : 01-07-2003> En cas de dissolution 
d'une association par l'assemblée générale, l'affectation de l'actif est déterminée, à 
défaut de dispositions statutaires, par l'assemblée générale ou les liquidateurs 
conformément à l'article 19, alinéa 2. 
  La liquidation s'opère par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs qui exercent leurs 
fonctions, soit par l'application des statuts, soit en vertu d'une résolution de l'assemblée 
générale, soit, à défaut, en vertu d'une décision de justice, qui pourra être provoquée par 
tout intéressé ou par le ministère public. 
 
  Art. 23. <L 2002-05-02/51, art. 34, 008; En vigueur : 01-07-2003> Toute décision 
judiciaire, de l'assemblée générale ou des liquidateurs relative à la dissolution ou à la 
nullité de l'association, aux conditions de la liquidation, à la nomination et à la cessation 
de fonctions des liquidateurs, à la clôture de la liquidation ainsi qu'à l'affectation de 
l'actif est, dans le mois de sa date, déposée conformément à l'article 26novies , § 1er. 
  Les actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs 
comportent leur nom, prénoms et domicile, ou, au cas où il s'agit de personnes morales, 
leur dénomination sociale, forme juridique et siège social. 
  Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant d'une 
association ayant fait l'objet d'une décision de dissolution mentionnent la dénomination 
sociale de l'association précédée ou suivie immédiatement des mots " association sans 
but lucratif en liquidation " ou du sigle et mots " ASBL en liquidation ". 
  Toute personne qui intervient pour une telle association dans un document visé à 
l'alinéa précédent où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée 
personnellement responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par 
l'association. 
 
  Art. 24. Il ne pourra être procédé à l'affectation de l'actif qu'après l'acquittement du 
passif. 
 
  Art. 25. (Alinéa 1 abrogé). <L 2002-05-02/51, art. 36, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
  (L'affectation de l'actif) ne peut préjudicier aux droits des tiers. <L 2002-05-02/51, art. 
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36, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
  L'action des créanciers est prescrite par cinq ans à partir de (la publication de la 
décision relative à l'affectation de l'actif). <L 2002-05-02/51, art. 36, 008; En vigueur : 
01-07-2003> 
 
  Art. 26. <L 2002-05-02/51, art. 37, 008; En vigueur : 01-07-2003> Toute action intentée 
par une association n'ayant pas respecté les formalités prévues aux articles 10, 23 et 
26novies , § 1er, alinéa 2, 5°, est suspendue. Le juge fixe un délai endéans lequel 
l'association doit satisfaire à ses obligations. Si l'association ne satisfait pas à ses 
obligations dans ce délai, l'action est irrecevable. 
 
  Art. 26bis. <inséré par L 1995-04-13/50, art. 104, 003; En vigueur : 01-07-1996> 
L'association peut se transformer en une des formes de sociétés énumérées à l'article 2 
des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935, pour autant 
qu'il s'agisse d'une société à finalité sociale conformément à l'article 164bis des mêmes 
lois. 
  Cette transformation n'entraîne aucun changement dans la personnalité juridique de 
l'association qui subsiste sous sa nouvelle forme. 
 
  Art. 26ter. <inséré par L 1995-04-13/50, art. 105, 003; En vigueur : 01-07-1996> La 
proposition de transformation fait l'objet d'un rapport justificatif établi par le conseil 
d'administration et annoncé dans l'ordre du jour de l'assemblée appelée à statuer. 
  A ce rapport est joint un état résumant la situation active et passive de l'association, 
arrêté à une date ne remontant pas à plus de trois mois. Un réviseur d'entreprises ou un 
expert-comptable inscrit au tableau des experts-comptables externes de l'Institut des 
Experts-Comptables désigné par le Conseil d'administration, fait rapport sur cet état et 
indique notamment s'il traduit d'une manière complète, fidèle et correcte la situation de 
l'association. 
  Une copie de ces rapports ainsi que le projet de modifications aux statuts sont annexés 
à la convocation à l'assemblée. 
 
  Art. 26quater. <inséré par L 1995-04-13/50, art. 106, 003; En vigueur : 01-07-1996> § 
1er. La décision de transformation est soumise aux conditions de l'article 8, alinéas 2 et 
3. 
  § 2. Immédiatement après la décision de transformation, les statuts de la société sont 
arrêtés aux mêmes conditions. A défaut, la décision de transformation reste sans effet. 
  § 3. Les convocations à l'assemblée reproduisent le texte des §§ 1er et 2 du présent 
article. 
 
  Art. 26quinquies. <inséré par L 1995-04-13/50, art. 107, 003; En vigueur : 01-07-1996> 
Les dispositions prévues aux articles 170 et 171 des lois sur les sociétés commerciales, 
coordonnées le 30 novembre 1935, sont applicables. 
 
  Art. 26sexies. <inséré par L 1995-04-13/50, art. 108, 003; En vigueur : 01-07-1996> § 
1er. L'actif net de l'association tel qu'il résulte de l'état visé à l'article 26ter doit entrer 
dans la composition du capital social de la société ou être versé à un compte de réserve 
indisponible. 
  § 2. Le montant de cet actif net ne peut faire l'objet d'aucun remboursement ou 
distribution aux associés, conformément à ce que prévoit l'article 164quater des lois sur 
les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935. 
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  Art. 26septies. <inséré par L 1995-04-13/50, art. 109, 003; En vigueur : 01-07-1996> Les 
administrateurs de l'association qui se transforme sont tenus solidairement envers les 
intéressés, nonobstant toute stipulation contraire : 
  1° de la différence éventuelle entre le montant de l'actif net de la société au moment de 
la transformation et le montant minimal du capital social ou de la part fixe de celui-ci tel 
que prescrit par les lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935 
; 
  2° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe de la 
surévaluation manifeste de l'actif net apparaissant dans l'état prévu à l'article 26ter ; 
  3° de la réparation du préjudice qui est une suite immédiate et directe, soit de la nullité 
de l'opération de transformation en raison de la violation des règles prévues à l'article 
13ter, alinéa 1er, 2° à 4°, 144, alinéa 2, 1° à 3°, appliquées par analogie, ou 170, alinéa 
1er, des lois sur les sociétés commerciales coordonnées le 30 novembre 1935 soit de 
l'absence ou de la fausseté des énonciations prescrites par les articles 30, alinéa 1er, à 
l'exception des 11° et 15° à 18°, 121, alinéa 1er, à l'exception des 8° à 12° et 170, alinéa 2, 
des mêmes lois coordonnées. 
 
  CHAPITRE II. - Associations sans but lucratif étrangères. <Inséré parL 2002-05-02/51, 
art. 38; En vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 26octies. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 38; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Il 
est tenu au greffe du (tribunal de commerce) un dossier pour chaque association sans 
but lucratif valablement constituée à l'étranger conformément à la loi de l'Etat dont elle 
relève et qui ouvre un centre d'opération en Belgique dans l'arrondissement. En cas de 
pluralité de centres d'opération ouverts en Belgique par une telle association, le dossier 
est tenu au greffe du (tribunal de commerce) dans l'arrondissement duquel l'un des 
centres d'opération est établi, au choix de l'association. Dans ce cas, l'association 
indique, dans ses actes et sa correspondance, le lieu où son dossier est tenu. <L 2003-01-
16/34, art. 69, 010; En vigueur : 01-07-2003> 
  Ce dossier contient : 
  1° les statuts de l'association; 
  2° l'adresse du siège de l'association, l'indication des buts et des activités, l'adresse des 
centres d'opération ainsi que leur dénomination si elle ne correspond pas à celle de 
l'association; 
  3° les actes relatifs à la nomination des personnes qui ont le pouvoir d'engager 
l'association à l'égard des tiers et de la représenter pour les activités des centres 
d'opération, ainsi que les actes relatifs à la nomination des personnes déléguées à la 
gestion journalière; ces actes comportent les indications visées à l'article 3, § 1er, alinéa 
2. 
  Les modifications aux actes et données visés à l'alinéa précédent sont également 
deposées au greffe du tribunal de première instance et conservées dans le dossier. 
  Les documents vises au présent paragraphe doivent, en vue de leur dépôt, être rédigés 
ou traduits dans la langue ou dans l'une des langues officielles du tribunal où est tenu le 
dossier. 
  § 2. Les personnes visées au § 1er, alinéa 2, 3°, sont soumises à la même responsabilité 
envers les tiers que si elles géraient une association sans but lucratif belge. Elles sont 
responsables de l'accomplissement des formalités de publicité prévues par le présent 
article. 
  § 3. Les articles (17, §§ 2 à 8), et 26novies , § 1er, alinéa 2, 5°, sont applicables aux 
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centres d'opération visés au § 1er. Pour l'application de ces dispositions, l'ensemble des 
centres d'opération belges d'une même association étrangère est considéré comme une 
association sans but lucratif distincte pour le calcul des seuils et les personnes visées au § 
1er, alinéa 2, 3°, sont assimilées aux administrateurs. <L 2004-12-27/30, art. 275, 013; En 
vigueur : 01-01-2005> 
  L'article 26novies , § 1er, alineas 4 et 5, et §§ 2 et 3, sont applicables aux centres 
d'opération vises au § 1er, moyennant les adaptations nécessaires. 
  L'article 16 est applicable aux libéralités au profit d'associations sans but lucratif 
étrangères. 
  § 4. A la requête du ministère public ou de tout intéressé, (le tribunal de première 
instance) peut ordonner la fermeture du centre d'opération dont les activités 
contreviennent gravement aux statuts de l'association dont il relève, ou contreviennent a 
la loi ou à l'ordre public. La décision de fermer le centre d'opération est déposée dans le 
mois par l'association au greffe du (tribunal de commerce) où est tenu le dossier. <L 
2003-01-16/34, art. 69, 010; En vigueur : 01-07-2003> 
  § 5. Tous les actes, factures, annonces, publications et autres pièces émanant d'un 
centre d'opération mentionnent la dénomination sociale et l'adresse de celui-ci ainsi que 
le nom et l'adresse du siège de l'association dont il relève. Toute personne qui intervient 
pour un centre d'opération, dans un acte où ces mentions ne figurent pas, peut être 
déclarée personnellement responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris 
par le centre d'opération. 
  § 6. Toute action intentée par un centre d'opération ou par l'association dont le centre 
relève, est suspendue si le centre ou l'association n'a pas respecté les formalités prévues 
au présent article. Le juge fixe un délai endéans lesquel il doit être satisfait aux 
obligations. Si le centre ou l'association ne satisfait pas à ces obligations dans ce délai, 
l'action est irrecevable. 
 
  CHAPITRE III. - Formalités de publicité. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 39; En 
vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 26novies. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 39; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Il 
est tenu au greffe du (tribunal de commerce) un dossier pour chaque association sans 
but lucratif belge, dénommée dans le présent chapitre " association ", ayant son siège 
dans l'arrondissement. <L 2003-01-16/34, art. 69, 010; En vigueur : 01-07-2003> 
  Ce dossier contient : 
  1° les statuts de l'association; 
  2° les actes relatifs à la nomination ou à la cessation de fonctions des administrateurs, 
des personnes déléguées à la gestion journalière, des personnes habilitées à représenter 
l'association et des commissaires; 
  3° une copie du registre des membres; 
  4° les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de l'association, à sa liquidation 
et à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, visées a l'article 23, 
alinéa 1er; les décisions judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si elles sont 
coulées en force de chose jugee ou exécutoires par provision; 
  5° les comptes annuels de l'association, établis conformément à l'article 17; 
  6° les modifications aux actes, documents et décisions visés aux 1°, 2°, 4° et 5°; 
  7° le texte coordonné des statuts suite à leur modification. 
  En cas de modification dans la composition de l'association, une liste des membres mise 
à jour est déposée dans le mois de la date anniversaire du dépôt des statuts. 
  Le Roi détermine les modalités de constitution du dossier et l'indemnité qui est imputée 
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à cet effet à l'association et qui ne peut dépasser le coût réel. Il peut prévoir que les 
documents visés à l'alinéa 2 peuvent etre déposés et reproduits sous la forme qu'Il 
détermine. Aux conditions déterminées par le Roi, les copies font foi comme les 
documents originaux et peuvent leur être substituées. Le Roi peut également permettre 
le traitement automatisé des données du dossier qu'Il détermine. Il peut autoriser la 
mise en relation des fichiers de données. Il en fixe, le cas échéant, les modalités. 
  Toute personne peut, concernant une association déterminée, prendre connaissance 
gratuitement des documents déposés et en obtenir, sur demande écrite ou orale, copie 
intégrale ou partielle, sans autre paiement que celui des droits de greffe. Ces copies sont 
certifiées conformes à l'original, à moins que le demandeur ne renonce à cette formalité.
  § 2. Les actes, documents et décisions visés au § 1er, alinéa 2, 1°, 2° et 4° et leurs 
modifications, sont publiés par extrait, aux frais des intéressés, dans les annexes du 
Moniteur belge. 
  L'extrait contient : 
  1° en ce qui concerne les statuts ou leurs modifications, les indications visées à l'article 
2, alinéa 1er; 
  2° en ce qui concerne les actes relatifs à la nomination ou la cessation de fonctions des 
administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière, des personnes 
habilitées à représenter l'association et des commissaires, les indications visées à l'article 
9; 
  3° en ce qui concerne les décisions judiciaires et les décisions de l'assemblée générale ou 
des liquidateurs relatives à la nullité ou la dissolution de l'association et à sa liquidation, 
l'auteur, la date et le dispositif de la décision; 
  4° en ce qui concerne les actes et decisions relatives à la nomination et à la cessation de 
fonctions des liquidateurs, les indications visées à l'article 23, alinéa 2. 
  Le Roi indique les fonctionnaires qui recevront les actes, documents ou décisions et 
détermine la forme et les conditions du dépôt et de la publication. La publication doit 
être faite dans les trente jours du dépôt à peine de dommages-interêts contre les 
fonctionnaires auxquels l'omission ou le retard serait imputable. 
  § 3. Les actes, documents et décisions dont le depôt est prescrit par le présent titre ne 
sont opposables aux tiers qu'à partir du jour de leur dépôt ou, lorsque la publication en 
est également prescrite par le présent titre, à partir du jour de leur publication aux 
annexes au Moniteur belge , sauf si l'association prouve que ces tiers en avaient 
antérieurement connaissance. Les tiers peuvent néanmoins se prévaloir des actes, 
documents et décisions dont le dépôt ou la publication n'ont pas été effectués. Pour les 
operations intervenues avant le trente et unieme jour qui suit celui de la publication, ces 
actes, documents et décisions ne sont pas opposables aux tiers qui prouvent qu'ils ont été 
dans l'impossibilité d'en avoir connaissance. 
  En cas de discordance entre le texte déposé et celui qui est publié aux annexes du 
Moniteur belge , ce dernier n'est pas opposable aux tiers. Ceux-ci peuvent néanmoins 
s'en prévaloir, à moins que l'association ne prouve qu'ils ont eu connaissance du texte 
déposé. 
 
  TITRE II. - Des fondations. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 27. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> La création d'une 
fondation est le résultat d'un acte juridique émanant d'une ou de plusieurs personnes 
physiques ou morales consistant à affecter un patrimoine à la réalisation d'un but 
désintéresse déterminé. La fondation ne peut procurer un gain matériel ni aux 
fondateurs ni aux administrateurs ni à toute autre personne sauf, dans ce dernier cas, 
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s'il s'agit de la réalisation du but désintéressé. 
  La fondation ne comprend ni membres ni associés. 
  La fondation est, à peine de nullité, constituée par acte authentique (; si ce dernier est 
un testament, elle est capable de recevoir les libéralités testamentaires qui lui ont été 
consenties par le fondateur, nonobstant l'article 906, alinéa 2, du Code civil.) Elle jouit 
de la personnalité juridique aux conditions définies au présent titre. Le notaire doit 
vérifier et attester le respect des dispositions prévues par le présent titre. <L 2004-12-
27/30, art. 276, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
  Une fondation peut être reconnue d'utilité publique lorsqu'elle tend à la réalisation 
d'une oeuvre à caractère philanthropique, philosophique, religieux, scientifique, 
artistique, pédagogique ou culturel. 
  Les fondations reconnues d'utilité publique portent l'appellation de " fondation 
d'utilité publique ". Les autres fondations portent l'appellation de " fondation privée ". 
 
  Art. 28. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> Les statuts d'une 
fondation mentionnent au moins : 
  1° les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance de chaque fondateur ou, au cas 
où il s'agit d'une personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et 
l'adresse du siège social; 
  2° la dénomination de la fondation; 
  3° la désignation précise du ou des buts en vue desquels elle est constituée ainsi que les 
activités qu'elle se propose de mettre en oeuvre pour atteindre ces buts; 
  4° l'adresse du siège de la fondation, qui doit être situé en Belgique; 
  5° a) le mode de nomination, de révocation et de cessation des fonctions des 
administrateurs, l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer; 
  b) le cas échéant, le mode de nomination, de révocation et de cessation des fonctions des 
personnes habilitées à représenter la fondation conformément à l'article 34, § 4, 
l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer; 
  c) le cas échéant, le mode de nomination, de révocation et de cessation des fonctions des 
personnes déléguées à la gestion journalière de la fondation conformément à l'article 35, 
l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer; 
  d) (...) <L 2004-07-09/30, art. 88, 012; En vigueur : 25-07-2004> 
  6° la destination du patrimoine de la fondation en cas de dissolution, qui doit être 
affecté à une fin désintéressée. Toutefois, les statuts peuvent prevoir que lorsque le but 
désintéressé de la fondation est réalisé, le fondateur ou ses ayants droit pourront 
reprendre une somme égale à la valeur des biens ou les biens mêmes que le fondateur a 
affecté à la réalisation de ce but; 
  7° les conditions auxquelles les statuts peuvent être modifiés; 
  8° le mode de règlement des conflits d'intérêts. 
 
  Art. 29. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. La personnalité 
juridique est acquise à la fondation privée à compter du jour où ses statuts et les actes 
relatifs à la nomination des administrateurs sont déposés au dossier vise à l'article 31, § 
1er. 
  § 2. Les statuts d'une fondation d'utilité publique sont communiqués au Ministre qui a 
la Justice dans ses compétences avec la demande de l'octroi de personnalité juridique et 
d'approbation des statuts. (La personnalité juridique sera accordée si le ou les buts de la 
fondation répondent aux conditions visées à l'article 27, alinéa 4.) La personnalité 
juridique est acquise à la fondation d'utilité publique à la date de l'arrêté royal de 
reconnaissance. <L 2004-12-27/30, art. 277, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
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  § 3. Il pourra cependant être pris des engagements au nom de la fondation avant 
l'acquisition par celle-ci de la personnalité juridique. Sauf convention contraire, ceux 
qui prennent de tels engagements, à quelque titre que ce soit, en sont personnellement et 
solidairement responsables, sauf si la fondation a acquis la personnalité juridique dans 
les deux ans de la naissance de l'engagement et qu'elle a en outre repris cet engagement 
dans les six mois de l'acquisition de la personnalité juridique. Les engagements repris 
par la fondation sont réputés avoir été contractés par elle dès leur origine. 
 
  Art. 30. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Dans le cas 
d'une fondation privée, toute modification des mentions visées à l'article 28, 3° et 5° à 8°, 
doit être constatée par acte authentique. 
  § 2. (Dans le cas d'une fondation d'utilité publique, chaque modification des mentions 
reprises à l'article 28, 3° doit être approuvée par le Roi. Chaque modification des 
mentions reprises à l'article 28, 5° à 8° doit être constatée dans un acte authentique.) <L 
2004-12-27/30, art. 278, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
  § 3. Lorsque le maintien des statuts sans modification aurait des conséquences que le 
fondateur n'a raisonnablement pas pu vouloir au moment de la création, et que les 
personnes habilitées à les modifier négligent de le faire, le tribunal de première instance 
peut, à la demande d'un administrateur au moins ou à la requête du ministère public, 
modifier les statuts. Il veille à s'écarter le moins possible des statuts existants. 
 
  Art. 31. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Il est tenu au 
greffe du (tribunal de commerce) un dossier pour chaque fondation privée (et d'utilité 
publique) ayant son siège, ou son siège d'opération au sens de l'article 45, dans 
l'arrondissement. En cas de pluralité de sièges d'opération ouverts en Belgique par une 
même fondation, le dépôt peut être fait au greffe du (tribunal de commerce) dans 
l'arrondissement duquel l'un des sièges d'opération est établi, selon le choix de la 
fondation. Dans ce cas, la fondation visée à l'article 45 doit indiquer dans ses actes et sa 
correspondance, le lieu où son dossier est tenu. <L 2003-01-16/34, art. 69, 010; En 
vigueur : 01-07-2003> <L 2004-12-27/30, art. 279, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
  § 2. (...) <L 2004-12-27/30, art. 279, 013 ; ED : 20-06-2005> 
  § 3. Sont déposés au dossier : 
  - les statuts et leurs modifications; 
  - le texte coordonné des statuts suite à leur modification; 
  - les actes relatifs à la nomination, a la révocation et à la cessation des fonctions des 
administrateurs et, le cas échéant, des personnes habilitées à représenter la fondation; 
ces actes précisent l'étendue des pouvoirs de ces personnes ainsi que la manière 
d'exercer ceux-ci; 
  - les comptes annuels de la fondation, établis conformément à l'article 37; 
  - les décisions et actes relatifs à la transformation d'une fondation privée en une 
fondation d'utilité publique pris conformément a l'article 44; 
  - les décisions et actes relatifs à la dissolution et à la liquidation de la fondation. 
  § 4. Sont publiés, aux frais des intéressés, dans les annexes du Moniteur belge : 
  - les statuts et leurs modifications; 
  - les actes relatifs à la nomination, à la révocation et à la cessation des fonctions des 
administrateurs et, le cas échéant, des personnes habilitées à représenter la fondation; 
  - les décisions et actes relatifs à la transformation d'une fondation privée en une 
fondation d'utilité publique pris conformément à l'article 44; 
  - les décisions et actes relatifs à la dissolution et à la liquidation de la fondation. 
  § 5. Le Roi détermine les conditions et les modalités de constitution et d'accès au 
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dossier. 
  § 6. Les actes, documents et décisions dont le dépôt est prescrit par le présent titre ne 
sont opposables aux tiers qu'à partir du jour de leur dépôt ou, lorsque la publication en 
est également prescrite par le présent titre, à partir du jour de leur publication aux 
annexes du Moniteur belge , sauf si la fondation prouve que ces tiers en avaient 
antérieurement connaissance. 
  Les tiers peuvent néanmoins se prévaloir des actes, documents et décisions dont le 
dépôt ou la publication n'ont pas été effectués. 
  En cas de discordance entre le texte déposé et celui qui est publié aux annexes du 
Moniteur belge , ce dernier n'est pas opposable aux tiers. Ceux-ci peuvent néanmoins 
s'en prévaloir, à moins que la fondation ne prouve qu'ils ont eu connaissance du texte 
déposé. 
 
  Art. 32. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Tous les actes, 
factures, annonces, publications et autres pieces émanant d'une fondation doivent 
mentionner la dénomination, précédée ou suivie immédiatement des mots " fondation 
privée " ou " fondation d'utilité publique " ainsi que l'adresse de son siège. 
  Toute personne qui intervient pour une fondation dans un document visé à l'alinéa 
premier où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement 
responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par la fondation. 
  § 2. Seules les fondations créées valablement conformément aux dispositions du présent 
titre peuvent porter le nom de " fondation d'utilité publique " ou de " fondation privee 
". En cas de non-respect de cette exigence par une entité dotée ou non de la personnalité 
juridique, tout intéressé peut introduire une demande en changement d'appellation 
auprès du tribunal de première instance de l'arrondissement dans lequel ladite entité a 
son siège. 
 
  Art. 33. <L 2004-12-27/30, art. 280, 013 ; En vigueur : 20-06-2005 ; voir également son 
art. 290> A l'exception des dons manuels, toute libéralité entre vifs ou testamentaire au 
profit d'une fondation doit être autorisée par le ministre de la Justice ou son délégué. 
Néanmoins, cette autorisation n'est pas requise pour l'acceptation des libéralités dont la 
valeur n'excède pas 100.000 euros. 
  La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n'a pas 
réagi dans un délai de trois mois a dater de la demande d'autorisation qui lui est 
adressée. 
  Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande. 
  Si le dossier communiqué par la fondation est incomplet, le ministre de la Justice ou 
son délégué en informe la fondation par lettre recommandee en indiquant les pièces 
manquantes. Le délai de 3 mois est suspendu à la date de cet envoi jusqu'à la 
communication de l'ensemble des pièces sollicitées. 
  L'autorisation ne peut en aucun cas être accordée si la fondation ne s'est pas conformée 
aux articles 31 et 45. 
  Le montant visé à l'alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des 
ministres.ant est effectuée conformément à la formule suivante : le nouveau montant est 
égal au montant de base multiplié par le nouvel indice et divisé par l'indice de depart. Le 
résultat est arrondi à la dizaine supérieure. 
  Le montant adapté est publié au Moniteur belge au plus tard le 15 décembre de chaque 
année. 
  L'autorisation ne peut en aucun cas être accordée si la fondation ne s'est pas conformée 
aux articles 31 et 45. 
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  Art. 34. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. La fondation 
est administrée par un conseil d'administration, composé de trois membres au moins, 
qui a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation des buts 
de la fondation. 
  § 2. Les membres du conseil d'administration exercent leur fonction de manière 
collegiale. 
  Dans des cas exceptionnels dûment justifiés par l'urgence et l'intérêt social, les 
décisions du conseil d'administration peuvent être prises, si les statuts l'autorisent, par 
consentement des administrateurs, exprimé par écrit. 
  § 3. Le conseil d'administration peut convenir d'une répartition des tâches en son sein. 
Celle-ci n'est pas opposable aux tiers, meme si elle est publiée. 
  § 4. Le conseil d'administration représente la fondation dans les actes judiciaires et 
extrajudiciaires, soit en tant que demandeur, soit en tant que défendeur. Toutefois, les 
statuts peuvent donner qualité à un ou plusieurs administrateurs pour représenter la 
fondation, soit seuls, soit conjointement. Cette clause est opposable aux tiers 
conformément à l'article 31, § 6. Les statuts peuvent apporter des restrictions à ce 
pouvoir, mais ces restrictions ne sont pas opposables aux tiers, même si elles sont 
publiées. 
 
  Art. 35. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> La gestion 
journalière de la fondation, ainsi que la représentation de celle-ci en ce qui concerne 
cette gestion, peuvent, selon les modalités fixées par les statuts, être déléguées à une ou 
plusieurs personnes, administrateurs ou non, agissant seules ou conjointement. 
  Leur nomination, leur révocation et leurs attributions sont réglées par les statuts. 
Toutefois, les restrictions apportées à leurs pouvoirs de représentation pour les besoins 
de la gestion journalière sont inopposables aux tiers, même si elles sont publiées. 
  La clause en vertu de laquelle la gestion journalière est déléguée à une ou plusieurs 
personnes agissant soit seules, soit conjointement est opposable aux tiers dans les 
conditions prévues par l'article 31, § 6. 
 
  Art. 36. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> La fondation est 
responsable des fautes imputables à ses préposés ou aux organes par lesquels s'exerce sa 
volonté. 
  Les administrateurs et les délégués à la gestion journalière ne contractent en cette 
qualité aucune obligation personnelle relativement aux engagements de la fondation. 
Leur responsabilité se limite à l'exécution du mandat dont ils ont été charges et aux 
fautes commises dans leur gestion. 
 
  Art. 37. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-01-2004> § 1er. Chaque année 
et au plus tard six mois après la date de clôture de l'exercice social, le conseil 
d'administration établit les comptes annuels de l'exercice social écoulé, conformément 
au présent article, ainsi que le budget de l'exercice suivant. 
  § 2. Les fondations tiennent une comptabilité simplifiée portant au minimum sur les 
mouvements des disponibilités en espèces et en comptes, selon un modèle établi par le 
Roi. 
  § 3. Toutefois, les fondations tiennent leur comptabilité et etablissent leurs comptes 
annuels conformément aux dispositions de la loi du 17 juillet 1975 relative à la 
comptabilité des entreprises, lorsqu'elles atteignent à la clôture de l'exercice, les chiffres 
ci-dessous fixés pour au moins deux des trois seuils suivants : 
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  1° 5 travailleurs en moyenne annuelle exprimés en équivalents temps plein, inscrits au 
registre du personnel tenu conformément à l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif 
à la tenue des documents sociaux; 
  2° 250.000 EUR pour le total des recettes autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la 
valeur ajoutée; 
  3° 1.000.000 EUR pour le total du bilan. 
  Le Roi adapte les obligations qui résultent, pour ces fondations, de la loi précitée du 17 
juillet 1975, à ce que requièrent la nature particulière de leurs activités et leur statut 
légal. 
  Les montants susmentionnés peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice 
des prix à la consommation. 
  § 4. Les §§ 2 et 3 ne sont pas applicables aux fondations soumises, en raison de la 
nature des activités qu'elles exercent à titre principal, à des règles particulières, 
résultant d'une législation ou d'une réglementation publique, relatives à la tenue de leur 
comptabilité et à leurs comptes annuels, pour autant qu'elles soient au moins 
équivalentes à celles prévues en vertu de la présente loi. 
  § 5. Les fondations sont tenues de confier à un ou plusieurs commissaires le contrôle de 
leur situation financière, des comptes annuels et de la régularité au regard de la loi et 
des statuts, des opérations à constater dans les comptes annuels lorsque le nombre de 
travailleurs occupés, en moyenne annuelle, dépasse 100, exprimés en équivalents temps 
plein, ou lorsque la fondation dépasse les chiffres ci-dessous fixés pour au moins deux 
des trois critères suivants : 
  1° 50 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps plein inscrits 
au registre du personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à 
la tenue des documents sociaux; 
  2° 6.250.000 EUR pour le total des recettes, autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la 
valeur ajoutée; 
  3° 3.125.000 EUR pour le total du bilan. 
  Les commissaires sont nommés par le conseil d'administration parmi les membres, 
personnes physiques ou morales, de l'Institut des réviseurs d'entreprises. 
  Les montants susmentionnés peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice 
des prix à la consommation. 
  § 6. Dans les trente jours de leur approbation par le conseil d'administration, les 
comptes annuels des fondations privées visées au § 3 sont déposés par les 
administrateurs à la Banque Nationale de Belgique. 
  Sont déposés en même temps et conformément à l'alinéa précédent : 
  1° un document contenant les nom et prénoms des administrateurs et, le cas échéant, 
des commissaires en fonction; 
  2° le cas echéant, le rapport des commissaires. 
  Le Roi détermine les modalités et conditions du dépot des documents visés aux alinéas 
1er et 2, ainsi que le montant et le mode de paiement des frais de publicité. Le dépôt 
n'est accepté que si les dispositions arrêtées en exécution du présent alinéa sont 
respectées. 
  Dans les quinze jours ouvrables qui suivent l'acceptation du dépôt, celui-ci fait l'objet 
d'une mention dans un recueil établi par la Banque Nationale de Belgique sur un 
support et selon les modalités que le Roi détermine. Le texte de cette mention est adressé 
par la Banque Nationale de Belgique au greffe du (tribunal de commerce) où est tenu le 
dossier de la fondation privée, prevu à l'article 31, § 3, pour y être versé. <L 2003-01-
16/34, art. 69, 010; En vigueur : 01-07-2003> 
  La Banque Nationale de Belgique est chargée de délivrer copie, sous la forme 
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déterminée par le Roi, à ceux qui en font la demande, même par correspondance, soit de 
l'ensemble des documents qui lui ont été transmis en application des alinéas 1er et 2, soit 
des documents visés aux alinéas 1er et 2 relatifs à des fondations privées nommément 
désignées et à des années déterminées qui lui ont été transmis. Le Roi détermine le 
montant des frais à acquitter a la Banque Nationale de Belgique pour l'obtention des 
copies visées au présent alinéa. 
  Les greffes des tribunaux obtiennent sans frais et sans retard de la Banque Nationale 
de Belgique, copie de l'ensemble des documents visés aux alinéas 1er et 2, sous la forme 
déterminée par le Roi. 
  La Banque Nationale de Belgique est habilitée à établir et à publier, selon les modalités 
déterminées par le Roi, des statistiques globales et anonymes relatives à tout ou partie 
des éléments contenus dans les documents qui lui sont transmis en application des 
alinéas 1er et 2. 
  (§ 7. Les articles 130 à 133, 134, §§ 1er et 3, 135 à 137, 139 et 140, 142 à 144 à 
l'exception de l'article 144, alinéa 1er, 4° et 5°, du Code des sociétés sont applicables par 
analogie aux fondations qui ont nommé un commissaire. Pour les besoins du présent 
article, les termes " code ", " société ", " assemblee générale " et " tribunal de 
commerce " utilisés dans les articles précités du Code des sociétés doivent s'entendre 
comme étant respectivement " loi ", " fondation ", " conseil d'administration " et " 
tribunal de première instance ".) <L 2004-07-09/30, art. 86, 012; En vigueur : 25-07-
2004> 
  (§ 8. La Commission des Normes comptables créée par la loi du 17 juillet 1975 relative 
à la comptabilité des entreprises a pour mission en ce qui concerne les fondations de 
donner tout avis au gouvernement et au Parlement à la demande de ceux-ci ou 
d'initiative, de développer la doctrine comptable et de formuler les principes d'une 
comptabilité régulière, par la voie d'avis ou de recommandations.) <L 2004-12-27/30, 
art. 281, 013; En vigueur : 01-01-2005> 
 
  Art. 38. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> Toute action intentée 
par une fondation n'ayant pas respecté les formalités prévues à l'article 31 est 
suspendue. Le juge fixe un délai endéans lequel la fondation doit satisfaire à ses 
obligations. Si la fondation ne satisfait pas à ses obligations dans ce délai, l'action est 
irrecevable. 
 
  Art. 39. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> Seul le tribunal de 
première instance de l'arrondissement dans lequel la fondation a son siège pourra 
prononcer, à la requête d'un fondateur ou d'un de ses ayants droit, d'un ou de plusieurs 
administrateurs ou du ministère public, la dissolution de la fondation : 
  1° dont les buts ont été réalisés; 
  2° qui n'est plus en mesure de poursuivre les buts en vue desquels elle a été constituée; 
  3° qui affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à des buts autres que celui en 
vue duquel elle a été constituée; 
  4° qui contrevient gravement à ses statuts, ou contrevient à la loi ou à l'ordre public; 
  5° qui est restée en défaut de satisfaire à l'obligation de déposer les comptes annuels 
conformément à l'article 31, § 3, pour trois exercices consécutifs, à moins que les 
comptes annuels manquants ne soient déposés avant la clôture des débats; 
  6° dont la durée vient à échéance. 
  Même s'il rejette la demande de dissolution, le tribunal pourra prononcer l'annulation 
de l'acte incriminé. 
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  Art. 40. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Le tribunal 
prononçant la dissolution peut soit décider la clôture immédiate de la liquidation, soit 
déterminer le mode de liquidation et désigner un ou plusieurs liquidateurs. Lorsque la 
liquidation est terminée , les liquidateurs font rapport au tribunal et lui soumettent une 
situation des valeurs sociales et de leur emploi ainsi que la proposition d'affectation. Le 
tribunal autorise l'affectation des biens dans le respect des statuts. 
  Le tribunal prononce la clôture de la liquidation. 
  § 2. L'action en dissolution fondée sur l'article 39, alinéa 1er, 5°, ne peut être introduite 
qu'à l'expiration d'un délai de sept mois suivant la date de clôture du troisième exercice 
comptable. 
 
  Art. 41. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> L'affectation de 
l'actif ne peut préjudicier aux droits des créanciers. 
  L'action des créanciers est prescrite par cinq ans à partir de la publication de la 
décision relative a l'affectation de l'actif. 
 
  Art. 42. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> Tous les actes, 
factures, annonces, publications et autres documents émanant d'une fondation ayant fait 
l'objet d'une décision de dissolution doivent mentionner la denomination de la fondation 
précédee ou suivie immédiatement des mots " fondation privée en liquidation " ou " 
fondation d'utilité publique en liquidation ". 
  Toute personne qui intervient pour une fondation en liquidation dans un acte visé à 
l'alinea 1er où cette mention ne figure pas, peut être déclarée personnellement 
responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par la fondation. 
 
  Art. 43. <L 2002-05-02/51, art. 40, 008; En vigueur : 01-07-2003> Le tribunal de 
première instance de l'arrondissement dans lequel la fondation a son siège peut 
prononcer la révocation des administrateurs qui auront fait preuve de négligence 
manifeste, qui ne remplissent pas les obligations qui leur sont imposées par la loi ou par 
les statuts, ou qui disposent des biens de la fondation contrairement à leur destination ou 
pour des fins contraires aux statuts, à la loi ou à l'ordre public. 
  Dans ce cas, les nouveaux administrateurs seront nommés par le tribunal en se 
conformant aux statuts. 
 
  Art. 44. <L 2002-05-02/51, art. 40, 009; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Par acte 
authentique et moyennant l'approbation du Roi, toute fondation privée peut, en se 
conformant aux dispositions du présent titre, se convertir en fondation d'utilité 
publique. Cette conversion n'entraîne aucun changement dans la personnalité juridique 
de la fondation. 
  § 2. A l'acte sont joints : 
  1° un rapport justificatif établi par le conseil d'administration; 
  2° un état résumant la situation active et passive de la fondation, arrêté à une date ne 
remontant pas à plus de trois mois; 
  3° un rapport sur cet état indiquant notamment s'il traduit d'une manière complète, 
fidèle et correcte la situation de la fondation, établi par un réviseur d'entreprises, ou un 
expert-comptable inscrit au tableau des experts-comptables externes de l'Institut des 
experts-comptables, désigné par le conseil d'administration. 
  L'acte est déposé au dossier visé à l'article 31, et publié conformement au § 4 de cette 
disposition. 
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  Art. 45. <L 2002-05-02/51, art. 40, 009; En vigueur : 01-07-2003> Les fondations 
valablement constituées à l'étranger conformément à la loi de l'Etat dont elles relèvent 
peuvent ouvrir en Belgique un siège d'opération. Un siège d'opération est un 
établissement durable sans personnalité juridique distincte dont les activités sont 
conformes à l'objet social de la fondation. Ces fondations sont tenues de se conformer à 
l'article 31, § 1er et §§ 3 à 6. 
 
  TITRE III. - Des associations internationales sans but lucratif. <L 2002-05-02/51, art. 
41, 009; En vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 46. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> La personnalité 
juridique peut être accordée, par le Roi, aux conditions et dans les limites de la présente 
loi, aux associations ouvertes aux Belges et aux étrangers, qui ont leur siège social en 
Belgique et qui poursuivent un but non lucratif d'utilité internationale, à condition que 
leur but ou leurs activités ne contreviennent pas à la loi ou à l'ordre public. 
  (L'association internationale sans but lucratif est, à peine de nullité, constituée par acte 
authentique. Elle jouit de la personnalité juridique aux conditions définies au présent 
titre. Le notaire doit vérifier et attester du respect des dispositions prévues par le 
présent titre.) <L 2004-12-27/30, art. 282, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
  L'association internationale sans but lucratif est celle qui ne se livre pas à des 
opérations industrielles ou commerciales et qui ne cherche pas à procurer à ses membres 
un gain matériel. 
 
  Art. 47. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Tous les actes, 
factures, annonces, publications et autres documents émanant de l'association 
internationale sans but lucratif à laquelle la personnalité juridique a été accordée 
doivent mentionner sa dénomination précédée ou suivie immédiatement des mots " 
association internationale sans but lucratif ", ou du sigle " AISBL ", ainsi que l'adresse 
de son siège social. 
  § 2. Seules les associations internationales sans but lucratif créées valablement 
conformément aux dispositions du présent titre ou valablement créées sous l'empire de 
la loi du 25 octobre 1919 accordant la personnalité civile aux associations internationales 
poursuivant un but philanthropique, religieux, scientifique, artistique ou pédagogique, 
peuvent porter le nom d' " association internationale sans but lucratif ". En cas de non-
respect de cette exigence par une entité dotée ou non de la personnalité juridique, tout 
intéressé peut introduire une demande en changement d'appellation auprès du tribunal 
de première instance de l'arrondissement dans lequel ladite entité a son siège. 
 
  Art. 48. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> Les statuts doivent 
mentionner : 
  1° la dénomination de l'association internationale sans but lucratif et l'adresse de son 
siège social; 
  2° la désignation précise du ou des buts en vue desquels l'association internationale 
sans but lucratif est constituée ainsi que les activités qu'elle se propose de mettre en 
oeuvre pour atteindre ces buts; 
  3° les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres et s'il y a lieu, des 
membres des diverses catégories; 
  4° les droits et les obligations des membres et, s'il y a lieu, des membres des diverses 
catégories; 
  5° les attributions, le mode de convocation et le mode de décision de l'organe général de 
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direction de l'association internationale sans but lucratif ainsi que les conditions dans 
lesquelles ses resolutions sont portées à la connaissance des membres; 
  6° les attributions, le mode de convocation et le mode de décision de l'organe 
d'administration de l'association internationale sans but lucratif, le mode de nomination, 
de cessation des fonctions et de révocation des administrateurs, leur nombre minimum, 
la durée de leur mandat, l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, ainsi 
que le mode de désignation des personnes qui ont le pouvoir d'engager l'association vis-
à-vis des tiers et de la représenter dans les actes ainsi que dans les actions en justice; 
  7° les conditions de modification des statuts, de dissolution et de liquidation de 
l'association, et la destination du patrimoine de l'association internationale sans but 
lucratif. En cas de dissolution, celui-ci doit être affecte à une fin désintéressée. 
  (Alinéa 2 abrogé) <L 2004-12-27/30, art. 283, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
 
  Art. 49. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> L'association 
internationale sans but lucratif est responsable des fautes imputables à ses préposés ou 
aux organes par lesquels s'exerce sa volonté. 
  Les administrateurs et les délégués à la gestion journalière ne contractent aucune 
obligation personnelle relativement aux engagements de l'association internationale sans 
but lucratif. Leur responsabilité se limite à l'exécution du mandat qu'ils ont reçu et aux 
fautes commises dans leur gestion. 
  Les membres ne contractent en cette qualite aucune responsabilité relativement aux 
engagements de l'association internationale sans but lucratif. 
 
  Art. 50. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. Les statuts sont 
communiqués au Ministre qui a la Justice dans ses compétences avec la demande 
d'octroi de la personnalité juridique et d'approbation des statuts. 
  (La personnalité juridique sera accordée si le ou les buts de l'association internationale 
sans but lucratif répondent aux conditions visées à l'article 46.) <L 2004-12-27/30, art. 
284, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
  La personnalité juridique est acquise à l'association internationale sans but lucratif à la 
date de l'arrete royal de reconnaissance. 
  § 2. Il pourra cependant être pris des engagements au nom de l'association 
internationale sans but lucratif avant l'acquisition par celle-ci de la personnalité 
juridique. Sauf convention contraire, ceux qui prennent de tels engagements, à quelque 
titre que ce soit, en sont personnellement et solidairement responsables, sauf si 
l'association internationale sans but lucratif a acquis la personnalité juridique dans les 
deux ans de la naissance de l'engagement et qu'elle a en outre repris cet engagement 
dans les six mois de l'acquisition de la personnalité juridique. Les engagements repris 
par l'association internationale sans but lucratif sont réputés avoir été contractés par 
elle dès leur origine. 
  § 3. (Toute modification des mentions visées à l'article 48, alinéa 1er, 2°, est soumise à 
l'approbation royale. Les autres modifications des mentions statutaires, visées à l'article 
48, 5° et 7° sont constatées par acte authentique.) <L 2004-12-27/30, art. 284, 013 ; En 
vigueur : 20-06-2005> 
 
  Art. 51. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> § 1er. (Il est tenu au 
greffe du tribunal de commerce un dossier pour chaque association internationale sans 
but lucratif ayant son siège dans l'arrondissement.) <L 2004-12-27/30, art. 285, 013 ; ED 
: 20-06-2005> 
  § 2. Sont déposés au dossier : 
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  - les statuts et leurs modifications; 
  - le texte coordonné des statuts suite à leur modification; 
  - les actes relatifs à la nomination, à la révocation et à la cessation des fonctions des 
administrateurs et, le cas échéant, des personnes habilitées à représenter l'association 
internationale sans but lucratif; ces actes comportent les nom, prénoms et domicile ou, 
lorsqu'il s'agit de personnes morales, la dénomination sociale, la forme juridique et le 
siège social, et mentionnent l'étendue des pouvoirs de ces personnes ainsi que la manière 
de les exercer; 
  - les décisions actant la dissolution de l'association internationale sans but lucratif et sa 
liquidation; 
  - les comptes annuels de l'association internationale sans but lucratif établis 
conformément à l'article 53. 
  § 3. Sont publiés, aux frais des intéressés, dans les annexes du Moniteur belge : 
  - les statuts et leurs modifications; 
  - les actes relatifs a la nomination, à la révocation et à la cessation des fonctions des 
administrateurs et le cas échéant des personnes habilitées à représenter l'association 
internationale sans but lucratif; 
  - les décisions relatives à la dissolution de l'association internationale sans but lucratif 
et à sa liquidation. 
  § 4. Le Roi détermine les conditions et modalités de constitution et d'accès au dossier. 
  § 5. Les actes, documents et décisions dont le depot est prescrit par le présent titre ne 
sont opposables aux tiers qu'à partir du jour de leur dépôt ou, lorsque la publication en 
est également prescrite par le présent titre, à partir du jour de leur publication aux 
annexes du Moniteur belge , sauf si l'association internationale sans but lucratif prouve 
que ces tiers en avaient antérieurement connaissance. 
  Les tiers peuvent néanmoins se prévaloir des actes, documents et décisions dont le 
dépôt ou la publication n'ont pas été effectués. 
  En cas de discordance entre le texte déposé et celui qui est publié aux annexes du 
Moniteur belge , ce dernier n'est pas opposable aux tiers. Ceux-ci peuvent néanmoins 
s'en prévaloir, a moins que l'association internationale sans but lucratif ne prouve qu'ils 
ont eu connaissance du texte déposé. 
 
  Art. 52. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> Toute action intentée 
par une association internationale sans but lucratif n'ayant pas respecté les formalités 
prévues à l'article 51 est suspendue. Le juge fixe un délai endéans lequel l'association 
internationale sans but lucratif doit satisfaire à ces obligations. Si l'association 
internationale sans but lucratif ne satisfait pas à ses obligations dans ce délai, l'action est 
irrecevable. 
 
  Art. 53. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-01-2004> § 1er. Chaque année, 
l'organe d'administration établit les comptes annuels de l'exercice social écoulé 
conformément au présent article, ainsi que le budget de l'exercice suivant. L'organe 
général de direction approuve les comptes annuels et le budget lors de sa plus prochaine 
réunion. 
  § 2. Les associations internationales sans but lucratif tiennent une comptabilité 
simplifiée portant au minimum sur les mouvements des disponibilités en espèces et en 
comptes selon un modèle établi par le Roi. 
  § 3. Toutefois, les associations internationales sans but lucratif tiennent leur 
comptabilité et établissent leurs comptes annuels conformément aux dispositions de la 
loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité des entreprises lorsqu'elles atteignent à la 
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clôture de l'exercice, les chiffres ci-dessous fixés pour au moins deux des trois seuils 
suivants : 
  1° 5 travailleurs en moyenne annuelle exprimés en équivalents temps plein, inscrits au 
registre du personnel tenu conformément à l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif 
à la tenue des documents sociaux; 
  2° 250.000 EUR pour le total des recettes autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la 
valeur ajoutée; 
  3° 1.000.000 EUR pour le total du bilan. 
  Le Roi adapte les obligations qui résultent, pour ces associations internationales sans 
but lucratif, des dispositions de la loi precitée du 17 juillet 1975, à ce que requièrent la 
nature particulière de leurs activités et leur statut légal. Les montants susmentionnés 
peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice des prix à la consommation. 
  § 4. Les §§ 2 et 3 ne sont pas applicables aux associations internationales sans but 
lucratif soumises, en raison de la nature des activités qu'elles exercent à titre principal, à 
des règles particulières relatives à la tenue de leur comptabilité et à leurs comptes 
annuels, pour autant qu'elles soient au moins équivalentes à celles prévues en vertu de la 
présente loi. 
  § 5. Les associations internationales sans but lucratif sont tenues de confier à un ou 
plusieurs commissaires le contrôle de leur situation financière, des comptes annuels et de 
la régularité au regard de la loi et des statuts, des opérations à constater dans les 
comptes annuels lorsque le nombre de travailleurs occupés, en moyenne annuelle, 
dépasse 100 exprimés en équivalents temps plein ou lorsque l'association internationale 
sans but lucratif dépasse les chiffres ci-dessous fixés pour au moins deux des trois 
critères suivants : 
  1° 50 travailleurs, en moyenne annuelle, exprimés en équivalents temps plein inscrits 
au registre du personnel tenu en vertu de l'arrêté royal n° 5 du 23 octobre 1978 relatif à 
la tenue des documents sociaux; 
  2° 6.250.000 EUR pour le total des recettes, autres qu'exceptionnelles, hors taxe sur la 
valeur ajoutée; 
  3° 3.125.000 EUR pour le total du bilan. 
  Les commissaires sont nommés (par l'organe de direction) parmi les membres, 
personnes physiques ou morales, de l'Institut des réviseurs d'entreprises. <L 2004-12-
27/30, art. 284, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
  Les montants susmentionnés peuvent être adaptés par le Roi à l'évolution de l'indice 
des prix à la consommation. 
  (§ 6. Les articles 130 à 133, 134, §§ 1er et 3, 135 à 137, 139 et 140, 142 à 144 à 
l'exception de l'article 144, alinéa 1er, 4° et 5°, du Code des sociétés sont applicables par 
analogie aux associations internationales sans but lucratif qui ont nommé un 
commissaire. Pour les besoins du présent article, les termes " code ", " société " et " 
tribunal de commerce " utilisés dans les articles précités du Code des sociétés doivent 
s'entendre comme étant respectivement " loi ", " association " et " tribunal de première 
instance ".) <L 2004-07-09/30, art. 87, 012; En vigueur : 25-07-2004> <L 2004-12-27/30, 
art. 287, 013; ED : 01-01-2005> 
  (§ 7. La Commission des Normes comptables créée par la loi du 17 juillet 1975 relative 
à la comptabilité des entreprises a pour mission en ce qui concerne les associations 
internationales sans but lucratif de donner tout avis au gouvernement et au Parlement à 
la demande de ceux-ci ou d'initiative, de développer la doctrine comptable et de 
formuler les principes d'une comptabilité régulière, par la voie d'avis ou de 
recommandations.) <L 2004-12-27/30, art. 287, 013; En vigueur : 01-01-2005> 
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  Art. 54. <L 2004-12-27/30, art. 288, 013 ; En vigueur : 20-06-2005 ; voir également son 
art. 290> A l'exception des dons manuels, toute libéralité entre vifs ou testamentaire au 
profit d'une association internationale sans but lucratif doit être autorisée par le 
ministre de la Justice ou son délégué. Néanmoins, cette autorisation n'est pas requise 
pour l'acceptation des libéralités dont la valeur n'excède pas 100.000 euros. 
  La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n'a pas 
réagi dans un délai de trois mois à dater de la demande d'autorisation qui lui est 
adressée. 
  Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande. 
  Si le dossier communiqué par l'association est incomplet, le ministre de la Justice ou 
son délégué en informe l'association par lettre recommandée en indiquant les pièces 
manquantes. Le délai de 3 mois est suspendu à la date de cet envoi jusqu'à la 
communication de l'ensemble des pièces sollicitées. 
  L'autorisation ne peut en aucun cas être accordée si l'association ne s'est pas 
conformée aux dispositions de l'article 51. 
  Le montant visé à l'alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des 
ministres. 
 
  Art. 55. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> La dissolution peut 
être prononcée, à la requête du ministère public ou de tout intéressé, dans les cas 
suivants : 
  1° emploi des capitaux ou des revenus de l'association internationale sans but lucratif à 
un but autre que celui en vue duquel elle a été constituée; 
  2° insolvabilité; 
  3° absence d'administration; 
  4° contravention grave aux statuts, ou contravention à la loi ou à l'ordre public. 
 
  Art. 56. <L 2002-05-02/51, art. 41, 009; En vigueur : 01-07-2003> Sauf disposition 
contraire des statuts ou de l'organe statutairement désigné à cet effet, le tribunal de 
première instance, sur requête motivée du ministère public ou de tout intéressé, nomme 
les liquidateurs, dont l'action est réglée par les articles 19 et 19bis. 
 
  Art. 57. <Inséré par L 2002-05-02/51, art. 41; En vigueur : 01-07-2003> Tous les actes, 
factures, annonces, publications et autres documents émanant d'une association 
internationale sans but lucratif ayant fait l'objet d'une décision de dissolution doivent 
mentionner la dénomination de l'association précédée ou suivie immédiatement des mots 
" association internationale sans but lucratif en liquidation ". 
  Toute personne qui intervient pour une association internationale sans but lucratif en 
liquidation dans un acte visé à l'alinéa 1er où cette mention ne figure pas, peut être 
déclarée personnellement responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris 
par l'association internationale sans but lucratif. 
 
  Art. 58. (Abrogé) <L 2004-12-27/30, art. 289, 013 ; En vigueur : 20-06-2005> 
 
  TITRE IV. (ancien titre III) - Dispositions fiscales. <voir code des droits de succession, 
art. 147 et svts> <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; En vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 59. (ancien art. 53) <Disposition transitoire> <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; En 
vigueur : 01-07-2003> 
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  Art. 60. (ancien art. 54) <Disposition transitoire> <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; En 
vigueur : 01-07-2003> 
 
  TITRE V. (ancien titre IV) - Dispositions particulières. <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; 
En vigueur : 01-07-2003> 
 
  Art. 61. (ancien art. 55) Les institutions et associations sans but lucratif qui ont obtenu 
la personnalité civile par les lois du 7 août 1919, du 12 mars et du 25 mai 1920 sont 
soumises aux dispositions de la présente loi. Elles auront à y conformer leurs statuts 
dans les trois mois de son entrée en vigueur. <L 2002-05-02/51, art. 64, 009; En vigueur : 
01-07-2003> 
  Les autres institutions et associations sans but lucratif qui ont obtenu la personnalité 
civile antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi demeurent soumises aux 
lois et statuts qui les régissent. 
 
 
 
 
 
 


